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En faveur du développement 

  
 
1. Présentation 
 
Le mouvement d’appui au gaz de shale (MAGS) est né suite aux diverses et récentes 
représentations des joueurs de l’industrie pétrolière Québécoise et des groupes 
environnementaux intéressés par l’industrie du gaz de shale.  
 
Le MAGS possède plusieurs objectifs : 
 

a) Créer des liens entre les entreprises spécialisées de l’ouest du pays en établissant une 
centrale des affaires ; 

 
b) Regrouper les entreprises de services présentes et futures pour promouvoir et faire 

connaître l’industrie du gaz de shale au Québec ; 
 

c) Développer des emplois au Québec en permettant, notamment, aux Québécois 
travaillant dans l’industrie ailleurs au pays de promouvoir leur expertise au Québec ; 

 
d) Concevoir des campagnes d’informations au sujet de l’industrie ; 

 
e) Communiquer aux gens les technologies employées par l’industrie. 

 
Le MAGS adhère à la philosophie qu’en matière d’environnement et de développement des 
ressources naturelles, à impact égal, il vaut mieux produire près des marchés consommateurs 
que de transporter lesdites ressources.  
 
Conséquemment, le MAGS est contre tout moratoire sur le développement du gaz de shale au 
Québec. Il est d’avis que l’expérience s’acquiert en travaillant et il considère que le reflexe 
naturel et légitime du « pas dans ma cour » ne devrait pas paralyser une industrie dans son 
ensemble. 
 
Les membres fondateurs sont : 
 

a) Madame Patricia Deshaies : Cette dernière travaille au Québec dans l’industrie du gaz 
de shale. Elle est responsable, notamment, des mesures administratives et de sécurités 
à faire appliquer par des fournisseurs locaux sur plusieurs chantiers ; 
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b) Monsieur Michel Landry : Monsieur Landry est propriétaire d’une entreprise 

employant une vingtaine d’employés au service de l’industrie pétrolière. Il a débuté 
comme fournisseur d’Hydro-Québec (Division pétrole et gaz) en 2004. Il a ensuite été 
un partenaire important avec plusieurs compagnies comme Talisman Energy Inc., 
Junex Inc. et Gastem Inc. par exemple ;  

 
c) Monsieur Daniel Forcier : Contracteur et entrepreneur général, Monsieur Forcier a 

œuvré dans le domaine de la location d’équipements depuis toujours. Récemment, il a 
orienté son expertise vers le domaine du pétrole et gaz. Son entreprise principale 
emploie une dizaine de personnes. 

 
Par la suite, dans un très court laps de temps, plus de 350 membres de niveaux « platine », 
« or », « argent », « bronze » et « supporteurs » se sont rajoutés au MAGS. 
 
Essentiellement, le MAGS est un organisme sans but lucratif (OSBL) qui a pour mission 
d’appuyer, de promouvoir et de démystifier l’industrie du gaz de shale au Québec, tout en 
regroupant les individus et gens d’affaires favorables à cette filière énergétique Québécoise 
(Voir annexe 1).  
 
 
2. Pourquoi nous intéressons-nous au développement du gaz de 
shale ? En quoi ce développement influence-t-il, selon nous, 
l’environnement et la qualité de vie ? 
 
 
Le MAGS s’intéresse au développement du gaz de shale pour plusieurs raisons : 
 

a) Autosuffisance énergétique du Québec ; 
b) Développement de l’expertise des Québécois dans le domaine (voir par exemple 

annexe 2) ; 
c) Retombées économiques directes et indirectes ; 
d) Diversification des sources énergétiques du Québec. 

 
Ce développement influence l’environnement et la qualité de vie : 
 

i) Utilisation et exploitation du gaz de shale plus propres que plusieurs autres sources 
d’énergies ; 

ii) Augmentation de la qualité de vie des Québécois causée par l’augmentation de la 
richesse collective ; 

iii) Possibilité de redistribuer la richesse collective, notamment, sous forme de 
redevances. 
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3. Le développement du gaz de shale est-il acceptable dans le 
milieu ? Pourquoi ? 
 
 
Le MAGS considère que le développement du gaz de shale est acceptable dans le milieu. 
Voici pourquoi : 
 

a) Mesures de sécurités strictes pratiquées par les joueurs dans le domaine (exemple : 
annexe 3) ; 

b) Expérience des compagnies exploratrices ailleurs dans le monde (exemple : annexe 
4) ; 

c) Ratio coûts / bénéfices très rentable pour le Québec ; 
 

 
4. Le MAGS considère que des éléments au développement du gaz 
de shale devraient être modifiés. Lesquels et comment ? 
 
 

a) Mise sur pied par le Gouvernement du Québec d’un prix fixe à débourser aux 
propriétaires des terrains exploités par les compagnies ;  

b) Compensations financières, en cas d’exploitation, offertes par la compagnie 
exploratrice à la municipalité ou est située son gisement ; 

c) Mesures de sécurités standardisées pour l’ensemble de l’industrie ; 
d) Remise en état rapide des milieux naturels utilisés au développement du gaz de shale 

après avoir déterminé que le potentiel gazier desdits milieux n’est pas présent. 
 
 
5. Le développement du gaz de shale au Québec devrait être 
autorisé. Comment ? 
 
 

a) Avec une réglementation compétitive versus ce qui se fait ailleurs dans le monde ; 
b) En déterminant à l’avance qui dédommagerait, au besoin, les citoyens avoisinant les 

sites d’exploitation ; 
c) En faisant preuve de célérité, de rigueur et de compétence ; 
d) En tenant toujours en considération que les bénéfices seront considérables pour la 

collectivité ; 
e) En admettant que pour distribuer de la richesse à la population, il faut d’abord en 

créer ; 
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f) En réalisant que pour créer de la richesse, il faut accepter de prendre des risques 
calculés et contrôlés ; 

g) En vulgarisant à la population pas seulement les risques mais aussi les bénéfices reliés 
à l’exploitation du gaz de shale ; 

h) En utilisant l’expertise des environnementalistes. 
 

 
6. Le MAGS veut rappeler ce que l’on ne pense pas concernant le 
développement de l’industrie du gaz de shale au Québec : 
 
 

i) Développement connexe au Québec de la fabrication d’équipements spécialisés 
nécessaires à l’industrie (voir exemple à l’annexe 5) 

 
a) Réservoirs nécessaires à l’exploration et à l’exploitation ; 
b) Adaptations spécifiques et spécialisées pour l’industrie aux camions ; 
c) Supports à tuyauteries ; 
d) Membranes, matelas, chaudière de chauffage à vapeur ; 
e) Roulottes de chantier, camps d’habitation et remorques adaptées à l’industrie ; 

 
ii)   Développement de centres de formation et d’expertise nécessaires pour l’industrie 

(Voir annexe 6) 
 

a) Métiers reliés à l’exploration ; 
b) Métiers reliés à l’exploitation ; 
c) Métiers reliés à la sécurité ; 
d) Métiers reliés au suivi de la réglementation. 

 
 
7. Futur de l’industrie du gaz de shale au Québec : 
 
 

a) Aucun si la réglementation est trop complexe ; 
b) Aucun si le mouvement populaire est contre l’industrie ; 
c) Aucun si il en coûte trop cher au Québec d’explorer ou d’exploiter un gisement de gaz 

de shale ; 
d) Prometteur en acceptant et mesurant les risques potentiels en concordance avec les 

retombées économiques ; 
e) Prometteur en informant sur les risques mais aussi sur les retombées de l’industrie ; 
f) Prometteur en s’en tenant à des mesures de sécurités strictes mais réalistes pour 

l’industrie ; 
g) 15 000 forages par année en Alberta versus une dizaine au Québec dans le moment ; 
h) Pourrait-on envisager 1000 forages par année au Québec ? 
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8. Conclusion 
 
 
Le MAGS a confiance que le Gouvernement du Québec possède l’expérience et les ressources 
nécessaires pour encadrer le développement du gaz de shale sur son territoire. Nous croyons 
qu’il existe aujourd’hui les technologies nécessaires pour assurer un développement 
harmonieux avec l’environnement. Nous ne pensons pas que le Québec devrait se priver de 
cette richesse.  
 
Il est intéressant de rappeler également que les ressources naturelles sont de juridiction 
provinciale, le tout tel qu’édicté par la Constitution du Canada. Nous savons tous que les 
provinces ont un énorme besoin de capitaux pour maintenir des services tels que l’éducation 
et la santé qui sont également de juridictions provinciales. N’est-il pas venu le temps de 
rentabiliser de façon responsable les ressources naturelles du Québec pour continuer à servir 
sa population comme elle le mérite ? 
 
Nous estimons que l’industrie du gaz de shale devrait être encouragée dans son ensemble au 
lieu d’être décriée. Surtout en considérant le fait que l’industrie ne fait que débuter et que l’on 
ne parle uniquement dans le moment que de « potentiel ».  
 
Le Québec peut devenir un leader du domaine. Si le Québec n’était pas allé de l’avant avec 
ses projets d’hydro-électricité il y a plus de 40 ans à cause de contraintes environnementales 
ou politiques, il ne serait pas ce qu’il est aujourd’hui.  
 
Finalement, le MAGS croit fermement que les choses peuvent se faire correctement dans le 
respect de l’environnement sans l’imposition d’un moratoire. 
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Le 2 Novembre 2010 

 

 

 

Monsieur Michel Landry 

Foraction Énergie Services 

St-François-du-Lac 

Québec 

 

 

 

Monsieur Landry 

 

Par la présente, je viens vous présenter mes services à votre compagnie, qui est impliquée 

dans l’exploitation Gazière au Québec, advenant l’éventualité que vous soyez à la 

recherche d’employés qualifiés pour vos besoins en personnel. 

 

Je suis québécois, natif de Ste- Françoise de Lotbinière.  Depuis maintenant cinq ans, je   

vis et travaille en Alberta dans l’extraction pétrolière. Je suis certifié et qualifié comme 

opérateur de chaudière de chauffage pour l’industrie pétrolière (Cf. dossiers 1 &2 - 

Marcel Hamel-C-V et Références). 

 

Je sais que, présentement, il y a de l’activité dans l’exploitation gazière et pétrolière au 

Québec. Et en tant que québécois, j’aimerais profiter de cette opportunité pour revenir 

travailler au Québec et de m’y établir.  Ainsi, ce retour aux sources permettrait à votre 

compagnie et  l’ensemble du Québec de profiter de mon expérience acquise dans ce 

champ d’expertise. 

 

De plus, je pourrais partager mon expérience et la transmettre pour la formation de la 

relève qui sera nécessaire à la croissance du Québec dans le domaine. Nous savons que la 

formation en milieu de travail est un incontournable, à la fois pour le rendement et la 

sécurité au travail et pour des raisons écologiques. Je crois que votre compagnie, et bien 

d’autres, aurait tout à gagner à avoir, dans son personnel, des gens avec une expertise 

comme la mienne, qui comme moi sont tout fin prêt à faire un retour au Québec pour y 

vivre et travailler. 

 

Nous avons à votre disposition, les équipements (Cf. dossier 3- Wild Hogs) à la fine 

pointe de la technologie, nécessaire à l’industrie pétrolière. Ces équipements sont les 

mieux équipés qui soient disponibles sur le marché, en considérant la  protection de 

l’environnement. 

 



Je souhaite vivement que cette démarche auprès de votre compagnie m’apportera une 

réponse positive pour les services que je vous offre.  

 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur Landry, mes salutations distinguées. 

 

 

 

Monsieur X 

Alberta 

 

 

 

N.B. Vous trouverez, ci-joint, 3 dossiers : 1) mon c-v  2) références et 3)  photos desdits 

équipements proposés en location pour vos besoins d’exploitation pétrolière. 
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 ANNEXE 4     (version anglaise) 
 
 
 
Cette annexe est disponible au 
secrétariat de la commission. 



ANNEXE 5 
 

Souvent oublié, lorsqu’on parle de retombées économiques pour le 

développement de l’industrie du gaz de shale au Québec, les entreprises de 

fabrication pourraient rapidement s’imposer en fabricant une multitude 

d’équipements spécialisés utilisés quotidiennement par l’industrie. 

Voici quelques exemples : 
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